
CHARTE DE LA PRATIQUE DU SPORT

EN NATURE

Je pratique un sport de nature dans un espace,
sur un site ou sur un itinéraire du Nord

RESPECT DES SENTIERS

 Se conformer aux recommandations et réglementations des sites

 Respecter les usages dédiés à chaque pratique (pédestre, VTT, équestre…)

 Rester sur le sentier et privilégier le sens de circulation préconisé

RESPECT DES AUTRES USAGERS





RESPECT DE LA NATURE

 Ne laisser aucune trace de son passage sauf les empreintes de nos  semelles sur le sol

 Ne pas cueillir en chemin

 Tenir son animal en laisse s’il est accepté sur le site et récupérer ses déjections

 Remporter tous les déchets produits

PRATIQUES DURABLES ET RESPONSABLES

 Stationner son véhicule sur les espaces dédiés



Si je constate une anomalie (balisage, sécurisation...), je clique sur SURICATE et dépose un signalement :

 https://sentinelles.sportsdenature.fr

environnementaux, économiques, culturels et sociaux en essayant de respecter un maximum de 
recommandations décrites ci-dessous lors de ma pratique individuelle ou collective, en famille ou 
entre amis ou passionnés pour protéger les espaces partagés mis à disposition et dans lesquels je 
me considère comme invité éphémère.

Respecter les richesses patrimoniales des sites, ses environs, ses habitants et 
acteurs locaux

Déambuler dans le calme, rester courtois, ralentir l’allure et s’annoncer pour tout 
croisement ou dépassement

autres pratiquants et n’impactant pas la nature environnante


